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Réponse du Conseil administratif à la motion du 24 novembre 
2010 de MM. Jean-Charles Lathion, Alain de Kalbermatten, Robert 
Pattaroni, Jacques Finet, Rémy Burri, Simon Brandt, Alexandre 
Chevalier, Alexis Barbey, Mmes Sandra Golay, Anne Carron-Ces-
cato, Odette Saez, Marie Chappuis, Alexandra Rys, Maria Pérez, 
Anne Moratti Jung, Danièle Magnin, MM. Gérard Deshusses, Gré-
goire Carasso et Pascal Rubeli: «FASe: pour une vraie transpa-
rence justifi ant les subventions de la Ville de Genève».

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

– de prendre les dispositions utiles avec la Fondation genevoise pour l’anima-
tion socioculturelle (FASe) afi n de pouvoir disposer des informations fi nan-
cières et statistiques nécessaires à la vérifi cation de l’usage qui est effec-
tivement fait de la subvention de la Ville de Genève, notamment avec une 
amélioration de la présentation des comptes annuels et par un complément 
d’information dans le rapport d’activité de la FASe avec des données plus 
détaillées sur les chiffres individuels par maison de quartier sur la dotation en 
personnel et les informations relatives au nombre d’enfants bénéfi ciaires et 
autres prestations fournies par les maisons de quartier pour les habitants;

– d’exiger de la FASe que ses frais de fonctionnement et particulièrement les 
frais de son personnel soient facilement identifi ables dans ses états fi nanciers 
et qu’ils fassent l’objet d’un commentaire détaillé dans son rapport d’activité;

– d’évaluer la pertinence de la contribution de la Ville de Genève aux frais de 
fonctionnement de la FASe.

Le Conseil administratif respecte le principe de sincérité budgétaire relatif à 
la subvention allouée à la FASe.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La présente motion rejoint la volonté du Conseil administratif de disposer 
des informations nécessaires permettant d’apprécier l’activité de la FASe et des 
centres de loisirs et de rencontres et maisons de quartier (les centres).

Ces préoccupations rejoignent par ailleurs des exigences formulées par la 
Cour des comptes dans son rapport N° 47: Fondation genevoise pour l’animation 
socioculturelle (FASe).
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De leur côté, la FASe et les centres ont à cœur de pouvoir mieux rendre 
compte de leur gestion, de leur activité et des prestations qu’elles proposent à la 
population.

De manière générale, le Conseil administratif fera part au conseil de la FASe 
des attentes du Conseil municipal, afi n que le rapport annuel de cette institution 
puisse être, le cas échéant, enrichi.

Au surplus, la motion appelle les commentaires suivants.

Rapport d’activité et les comptes de la FASe

Les informations les plus importantes fi gurent déjà dans le rapport annuel 
2012 de la FASe, qui gagnerait à être complété avec des indications plus détail-
lées en 2013.

Par ailleurs, le budget que la FASe transmet au Service de la jeunesse permet 
d’identifi er:

– les frais de personnel concernant chaque centre;

– ce qui relève de la subvention Ville de Genève, et de la subvention du Canton;

– ce qui relève du fi nancement d’autres associations conventionnées par la Ville 
et aussi la rémunération du personnel des ludothèques.

Ce budget est produit en annexe 1.

Suivi des activités des centres

Depuis plusieurs années, un important travail a été accompli par la FASe et 
les centres qui disposent désormais d’un système d’indicateurs sur les activités 
réalisées.

Ainsi, les informations demandées dans l’invite de la motion font désormais 
l’objet d’un suivi régulier, grâce à la mise en place des grilles de suivi informa-
tique des actions (grilles GIAC) dans les centres.

A travers les rapports annuels de chaque centre, grâce aux tableaux d’indi-
cateurs et au suivi budgétaire, le Service de la jeunesse est à même de disposer 
d’une vision d’ensemble des activités de la FASe, ainsi que de la situation spéci-
fi que de chaque centre.

Le budget alloué aux centres par la Ville de Genève est produit en annexe 2.
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Financement du secrétariat général de la FASe

Concernant les frais de fonctionnement et de personnel du secrétariat général 
de la FASe, ces derniers sont intégralement pris en charge par l’Etat. 

Une exception existe toutefois à ce principe: lorsque la FASe effectue un pur 
travail administratif, en tant qu’employeur des ludothécaires ou des moniteurs de 
salles de sport gérées par le Service de la jeunesse, elle facture des frais adminis-
tratifs qui se montent dans le cas présent à 3% du montant des salaires. Ces frais 
correspondent à des frais de gestion des dossiers correspondants.

Suivi de la contribution de la Ville de Genève au fi nancement de la FASe

Afi n de suivre au mieux l’affectation de la subvention en fonction des acti-
vités de la FASe, le Service de la jeunesse reçoit trois fois par année (30 juin, 
30 septembre, 31 décembre) des données actualisées sur l’activité des centres et 
l’évolution du budget.

De cette manière, tant la Ville que la FASe pourraient réagir promptement si 
des écarts trop importants étaient constatés entre les activités prévues et celles qui 
seraient fi nalement réalisées.

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil administratif confi rme donc res-
pecter le principe de sincérité budgétaire relatif à la subvention allouée à la FASe.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: La conseillère administrative:
 Jacques Moret Esther Alder
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